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La cérémonie offi cielle de pas-
sation de service entre le Se-
crétaire Permanent sortant Mon-
sieur Barthélemy M. GAGNON 
et le nouvel entrant, Monsieur 
Narcisse DJEGUI a été présidée 
par Monsieur Eustache KOTIN-
GAN, Administrateur du Groupe 
ICA représentant le Président 

Passation de service 
Monsieur Djègui prend les commandes du 

Secrétariat Permanent de l’AIC
L’une des décisions im-
portantes prises par le 
Bureau Exécutif de l’AIC 
en sa séance du 13 Jan-
vier 2010 a été de mettre 
fi n aux fonctions du 
Secrétaire Permanent, 
Monsieur Barthélemy M. 
GAGNON. Un nouveau 
Secrétaire Permanent a 
été désigné au cours de 
la même séance en la 
personne de Monsieur 
Narcisse DJEGUI, an-
ciennement Directeur 
Général de l’Institut 
National des Recher-
ches Agricoles du Bénin 
(INRAB). La passation 
de service a eu lieu le 
mardi 19 Janvier 2010 
dans la salle de réunion 
de l’AIC.

Mathieu ADJOVI empêché. 
On pouvait noter la présence 
effective des représentants 
des trois (3) familles profes-
sionnelles membres de l’AIC 
: le CNPC, le CNIDIC et le 
CNEC, du personnel du Se-
crétariat Permanent et de la 
CSPR et de quelques invités.
Après son mot introductif, le 
Président de séance a donné 
la parole au Directeur Admi-

nistratif et Financier de l’AIC 
pour donner lecture du Procès 
Verbal de passation de service. 

M. Narcisse DJEGUI, nouveau Secrétaire Permanent de l’AIC

Passation de service: Mon-
sieur Djègui prend les commandes 
du Secrétariat Permanent de l’AIC 
(P 1 et 2)

Campagne 2009-2010: - Point 
de la commercialisation au 10 Jan-
vier 2010 (P 2)
- Installation des brigades de suivi de 
la commercialisation du coton graine 
de la campagne 2009-2010 (P 3)

Campagne cotonnière 2010-
2011: Les prix de cession des in-
trants et d’achat de coton graine sont 
connus (P 4)
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Signalons que quelques heu-
res avant la cérémonie, le SP 
entrant avait déjà pris connais-
sance du document lors du tête 
à tête qu’il a eu avec son pré-
décesseur.  C’est la visite des 
locaux de l’AIC et la présenta-
tion du personnel qui a mis fi n à 
cet entretien. Le PV fait le point 
du personnel, des locaux, du 
parc automobile, des matériels 
et équipements, des projets en 
cours d’exécution, de la situa-
tion des comptes bancaires et 
des activités en cours et à exé-
cuter dans le court terme.
La signature du PV de passa-
tion de service est intervenue 
aussitôt après. Le Secrétaire 
Permanent sortant a félicité son 
successeur pour le choix porté 
sur lui et a souhaité plein suc-
cès à toutes les initiatives qu’il 
ne manquera pas d’avoir pour 

le développement de la fi lière 
coton. Il a invité tous ses col-
laborateurs à s’engager résolu-
ment au travail avec le nouveau 
Secrétaire Permanent avant de 
mentionner sa grande dispo-
nibilité à prêter son concours 
en cas de besoin. A son tour, 
Monsieur Narcisse DJEGUI a 
remercié le BE pour le choix 
porté sur sa modeste personne 
avant de saluer le travail abattu 
par son prédécesseur durant 
toutes ces années à la tête de 
l’AIC. «C’est avec grand 
plaisir, a-t-il ajouté, que je 
m’emploierai à poursui-
vre l’œuvre entamée pour 
l’atteinte effective de l’ob-
jectif de 600.000 tonnes 
de coton graine fi xé par 
le BE pour la campagne 
2011-2012»

La cérémonie offi cielle de lan-
cement de la campagne de 
commercialisation a eu lieu le 
8 décembre 2009 à Goumori 
dans la Commune de Banikoa-
ra. On pouvait s’attendre à ce 
qu’elle soit immédiatement sui-
vie de l’approvisionnement ré-
gulier des usines. Malheureu-
sement ce n’est pas le cas. Aux 
revendications des OP au sujet 
des paiements des arriérés de 
frais de prestations et à leur 
attachement aux cérémonies 
locales de lancement, il faut 
ajouter la grève des transpor-
teurs intervenue début Janvier. 
A la date du 20 Janvier 2010, 
30.456,150 tonnes de coton 
graine ont été réceptionnées 
au niveau de l’ensemble des 
usines. Le détail se présente 
comme l’indique le tableau N° 
1 ci-dessous.

Les négociations engagées 
avec les transporteurs le 

Campagne 2009-2010
Point de la commercialisa-
tion au 20 Janvier 2010

Réception du coton 
graine par les SEC

SEC Réception
SOCOBE 399,310
ICB 1 996,910
IBECO 129,440
CCB 2 588,420
LCB 6 372,780
SODECO 16 652,110
SCN 2 317,180
TOTAL 30 456,150

13 Janvier 2010 ont permis 
d’aboutir, le 14 Janvier 2010 
à des prix consensuels et 
donc de dénouer la situation. 
A la date du 13 Janvier 2010 
on pouvait dénombrer plus de 
870 camions chargés de coton 
graine en stationnement soit 
aux portes des usines ou sur 
les routes. Donc on peut espé-
rer que les prochaines décades 
seront plus fournies.

Paiement des factu-
res par les SEC

Le montant total des factures 
adressées aux SEC s’élève 
à 6.388.976.500 F CFA. A la 
date du 20 Janvier 2010, les 
SEC ont payé 1.667.570.160 
F CFA. Si l’on tient compte 
de l’apurement des acomp-
tes, soit 2.555.590.600 F CFA 
il reste à payer par les SEC 
2.165.815.740 F CFA. Le 
détail par SEC se présente 
comme l’indique le tableau N° 
2 ci-dessous.

Dénouement du crédit 
intrants

Le traitement des tableaux 
carrés de mise en place des 

intrants montre que le montant 
total des attestations de créan-
ces se chiffre à 25.725.234.021 
F CFA. Sur ce montant, il a 
été remboursé aux IDI le 23 
Décembre 2009 la somme de 
16.575.043.913 F CFA. Il reste 
à payer aux IDI la somme de 
8.805.722.966 F CFA. La sub-
vention de 11.284.800.000 F 
CFA attendue de l’Etat n’est pas 
encore disponible sur le comp-
te de la CSPR-GIE ouvert dans 
les livres du Trésor à cet effet. 
Cette subvention faisant partie 
intégrante du crédit intrants 
2009-2010, devrait permettre 
de dénouer totalement le crédit 
et de démarrer le paiement des 
producteurs.
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graine par les SEC

Source: CSPR
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Installation des brigades de 
suivi de la 

commercialisation

ARRETE INTERMINISTERIEL
N° 0005/MAEP/MDN/MDGLAAT/MISP/MC/D-CAB/SGM/DRH/SA du 12 

Janvier 2010
PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, COMPOSITION ET FONCTIONNE-
MENT DE LA BRIGADE NATIONALE, DES BRIGADES DEPARTEMENTA-
LES ET COMMUNALES DE SUIVI DE LA COMMERCIALISATION DU COTON 
GRAINE DE LA CAMPAGNE 2009-2010

Le Ministre d’Etat Chargé de la Défense Nationale;
Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche;
Le Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de l’Adminis-
tration et de l’Aménagement du territoire;
Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité Publique;
Le Ministre du Commerce 

ARRETENT
ARTICLE 1er : Il est créé des Brigades Nationale, Départementales et Commu-
nales de suivi de la commercialisation du coton graine de la campagne 2009-
2010.
ARTICLE 2 : Les brigades nationales, Départementales et Communales de suivi 
de la commercialisation du coton graine de la campagne 2009-2010 ont pour 
mission de :
- Faire respecter les textes régissant la commercialisation du coton graine au 
Bénin ;
- Mener les actions de sensibilisation pour éviter des foyers de tension au sein 
des organisations de cotonculteurs, d’égreneurs et de transporteurs;
- Prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter la sortie frauduleuse du 
coton du territoire national ;
- Proposer des actions conséquentes aux autorités compétentes en cas de man-
quement aux textes régissant la commercialisation du coton graine en Républi-
que du Bénin.
ARTICLE 3 : La Brigade nationale de suivi de la commercialisation du coton 
graine de la campagne 2009-2010 est composée des représentants des Minis-
tères ci-après :
- Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP);
- Ministère du Commerce (MC) ;
- Ministère de la Défense Nationale (MDN) ;
- Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique (MISP) ;
- Association Interprofessionnelle du Coton (AIC) ;
- Centrale de Sécurisation des Paiements et de Recouvrement (CSPR).
ARTICLE 4 : Les Brigades Départementales de suivi de la commercialisation du 
coton graine de la campagne 2009-2010 sont composées de :
- DG du Centre Régionale pour la Promotion Agricole (CeRPA)
- Représentant du Préfet des départements
- Directeur Départemental du Commerce
- Directeur Départemental de la Police Nationale ;
- Commandants des Compagnies de Gendarmerie des départements ;
- Un (1) Représentant du Conseil Départemental des Producteurs de Coton 
(CDPC) ;
- Un (1) Représentant de l’Association Interprofessionnelle du Coton (AIC) ;
- Un (1) Représentant de la Centrale de Sécurisation des Paiements et de Re-
couvrement (CSPR).
ARTICLE 5 : Les Brigades Communales de suivi de la commercialisation du 
coton graine de la campagne 2009-2010 sont composées de :
- Responsable Communal pour la Promotion Agricole (RCPA) ;
- Un (1) Représentant de l’Association Interprofessionnelle du Coton (AIC) ;
- Un (1) Représentant de la Centrale de Sécurisation des Paiements et de Re-
couvrement (CSPR) ;
- Un (1) Représentant du Maire de la Commune ;
- Un (1) Représentant du Conseil Communal des Producteurs de Coton 
(CCPC)
- Un (1) Représentant de la Brigade de Gendarmerie et/ou du Commissariat de 
Police
ARTICLE 6 : Les charges liées au fonctionnement des Brigades Nationale, Dé-
partementale et Communales de suivi de la commercialisation du coton graine 
de la campagne 2009-2010 sont imputables au Projet d’Assainissement et de 
Relance de la Filière Coton (PARFCB).
ARTICLE 7 : Le Directeur Générale du Commerce Intérieur (DGCI), les Direc-
teurs Généraux des centres Régionaux pour la Promotion Agricole (DG/CeRPA), 
les Directeurs Départementaux du Commerce, les Préfets, les Maires, le Conseil 
National des Producteurs de Coton (CNPC), le Conseil National des Egreneurs 
de Coton (CNEC) et le Secrétariat Permanent de l’Association Interprofession-
nelle du Coton (AIC) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 
du présent arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signature et sera 
publié au Journal Offi ciel de la République du Bénin.
Fait à Cotonou, le 12 Janvier 2010
Ont signé

Au total cinq équipes ont été formées 
par les membres de la brigade na-
tionale. Une pour le département du 
Borgou, une pour l’Alibori, une pour 
les départements de l’Atacora et de 
la Donga, une pour les départements 
du Zou et des Collines et une dernière 
pour les départements de  l’Ouémé, 
du Plateau, du Mono et du Couffo. 
Une rencontre préalable a permis aux 
membres des équipes de convenir du 
mode d’intervention et d’élaborer les 
termes de référence de la mission. 
Conformément à ces TDR, une séan-
ce de travail doit se tenir au niveau 
départemental pour arrêter la stratégie 
de mise en place des brigades et pour 
effectuer le suivi des opérations de 
commercialisation.
En application de ces instructions, 
l’équipe de l’Atacora-Donga a tenu 
une séance de travail avec le Direc-
teur Général du Centre Régional pour 
la Promotion Agricole (CeRPA). Cette 
séance a permis de retenir les Com-
munes dont le poids de production 
nécessite la mise en place de brigade. 
Ainsi, les Communes de Kérou, de 
Péhunco, de Kouandé, de Matéri, de 
Cobly, de Tanguiéta, de Boukombé et 
de Djougou ont été retenues, soit huit 
communes sur les treize que comptent 
les deux départements. Au cours de la 
même séance, le Directeur Général 
du CeRPA Atacora-Donga a fait le 
point du déroulement des opérations 
de commercialisation pour signaler 
que les marchés ont été effective-
ment ouverts et toutes les dispositions 
prises pour garantir la sécurité et le 
respect du plan d’évacuation fonction-
nent. Seulement, le rythme des éva-
cuations a été perturbé par la grève 
des transporteurs. 

Par arrêté interministériel N° 
0005/MAEP/MDN/MDGLAAT/
MISP/MC/D-CAB/SGM/DRH/
SA du 12 Janvier 2010, il 
a été créé les Brigades 
nationale, départementales 
et communales de suivi de la 
commercialisation du coton 
graine au titre de la campa-
gne 2009-2010. A cet effet, 
des missions conduites par 
les cadres techniques des 
ministères concernés et des 
structures de l’Interprofes-
sion, membres de la Brigade 
Nationale, se sont rendues 
sur le terrain du 18 au 22 
janvier 2010 pour procéder 
à l’installation des brigades 
départementales et commu-
nales.

L’installation de la brigade départe-
mentale a suivi immédiatement la 
séance de travail. Ainsi, conformé-
ment aux dispositions de l’arrêté 
interministériel cité plus haut, les 
membres de l’équipe ont procédé 
à la vérifi cation des présences, à la 
lecture de l’arrêté et des termes de 
référence relatifs au fonctionnement 
des brigades. Un petit débat s’est 
instauré pour recueillir les préoc-
cupations des uns et des autres et 
l’équipe prononça l’installation offi -
cielle de la brigade départementale 
de l’Atacora et de la Donga. Elle est 
présidée par le Directeur Général 
du CeRPA avec pour rapporteurs le 
représentant du CDPC Atacora et le 
Commandant de la Compagnie de 
Gendarmerie de Natitingou.
Après leur installation, les mem-
bres de la brigade départementale 
de l’Atacora et de la Donga se sont 
constitués en  deux groupes pour 
aller dans les huit communes rete-
nues pour l’installation des brigades 
communales. 
A quelques nuances près, les rap-
ports déposés par les autres équi-
pes montrent que les Brigades ont 
été installées presque de la même 
manière conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté et des TDR de la 
mission. Ainsi, dans le département 
de l’Alibori, cinq (5) communes sur 
les six ont eu droit à des brigades. 
La commune de Karimama dont la 
production n’est pas importante n’en 
a pas bénéfi cié. Dans le Borgou, 
les brigades ont été installées dans 
toutes les huit (8) communes. Dans 
les départements du Zou et des Col-
lines, 12 brigades ont été installées 
dans douze (12) communes sur trei-
ze (13), Bohicon ne produisant pas 
du coton. Dans les départements du 
Mono-Couffo et de l’Ouémé-Plateau, 
toutes les communes cotonnières 
ont eu droit à leurs brigades.
Conformément au TDR de la mis-
sion, les équipes se sont intéressées 
au déroulement de la commerciali-
sation dans les Communes qu’elles 
ont visitées. Au nombre des problè-
mes soulevés et qui constituent des 
entraves au bon déroulement de la 
commercialisation, on peut citer :
- Le non paiement aux OP des arrié-
rés des prestations ;
- Le non paiement par la CSPR des 
quatre (4) premières décades de 
fonds coton ;
- La réticence des transporteurs à 
évacuer le coton de Ségbana comp-
te tenu de l’état très dégradé de la 

route.
Comme actions urgentes recomman-
dées par les membres de la Brigade 
Nationale lors de la séance synthèse 
de la mission, il y a :
- Revoir le plan d’évacuation pour per-
mettre l’évacuation d’une bonne partie 
du coton de Ségbana sur Parakou par 

la route de Kalalé qui semble être 
mieux que celle de Kandi.
- Envoyer des exemplaires du réper-
toire des sanctions au paquet et à 
toutes les Brigades de Gendarmerie et 
Commissariats de Police
- Elaborer le budget de fonctionnement 
des brigades à soumettre à l’AIC pour 
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Prix de cession des 
intrants

Après le protocole d’ouvertu-
re, le Président de l’AIC invita 
Monsieur Cyprien SONON, 
Rapporteur de la commission 
technique chargée de déter-
miner le prix de cession des 
intrants aux producteurs à 
présenter le point des travaux 
de cette commission. De cette 
présentation, on peut retenir 
ce qui suit :
Les deux (2) sociétés adjudi-
cataires pour la fourniture des 
engrais au titre de la campa-
gne 2010-2011 sont :
- 1er Société DFA pour 18.000 
tonnes de NPKSB et 9.000 
tonnes d’Urée;
- 2ème Société CAI pour 
12.000 tonnes de NPKSB et 
6.000 tonnes d’Urée. 
Les prix offerts sont :
- Engrais complexe NPKSB : 
250.000 F CFA/tonne;
- Urée 46% N : 175.350 F 
CFA/tonne.

Campagne cotonnière 2010-2011

Les prix de cession des in-
trants et d’achat de coton 

graine sont connus
Le Mercredi 16 Décem-
bre 2009, s’est tenue 
au Centre d’Affaires 
Gbêka de Cotonou, 
la réunion de négo-
ciation des prix de 
cession des intrants 
et d’achat du coton 
graine au titre de la 
campagne 2010-2011. 
Présidée par Mon-
sieur Mathieu ADJOVI, 
Président de l’AIC, la 
réunion a connu la 
participation de toutes 
les familles profes-
sionnelles membres 
de l’AIC, des représen-
tants des ministères 
en charge de l’Agricul-
ture, du Commerce, du 
Développement et des 
Finances.

L’appel d’offres a porté sur 
30.000 tonnes de NPKSB et 
15.000 tonnes d’Urée, soit au 
total 45.000 tonnes d’engrais à 
commander. En complément à 
cette commande, un stock de 
19.236 tonnes d’engrais est dis-
ponible sur le territoire national. 
Il en résulte une disponibilité pré-
visionnelle de 64.236 tonnes sur 
laquelle porte la détermination 
des prix. Pour ce qui concerne 
les produits phytosanitaires, le 
stock disponible est largement 
suffi sant pour la campagne. Ain-
si, les commandes pour la cam-
pagne, les stocks disponibles et 
les différents frais d’approche 
ont abouti aux prix de cession 
suivants :
- Engrais : 302.000 F CFA/tonne
- Insecticides : 4.100 F CFA/unité 
de conditionnement.
Après ce point purement techni-
que, les représentants du Con-
seil National des Producteurs de 
Coton (CNPC) et ceux du Con-
seil National des Importateurs 
et Distributeurs d’Intrants Coton 
(CNIDIC) ont engagé les négo-
ciations qui, après deux suspen-
sions, ont permis d’aboutir à un 
accord de principe que, pour 
inciter les producteurs à renouer 
avec la production, il faut, à dé-
faut de réduction, reconduire les 
prix de la campagne 2008-2009. 
Sur cette base, les prix retenus 
sont les suivants :
- Engrais : 235.000 F 
CFA/kg;
- Insecticides : 4.100 F 
CFA/unité de condition-
nement.
Il se dégage de ces prix, un gap 
de 67.000 F CFA/tonnes que les 
acteurs de la fi lière invitent l’Etat 
à prendre en charge sous forme 
de subvention. Signalons que le 
prix de cession de l’engrais au 
titre de la campagne 2009-2010 

comportait une subvention de 
111.340 F CFA/tonnes.

Prix d’achat du coton 
graine

Les deux Conseils concernés 
à savoir : le CNPC et le CNEC 
ont été invités à présenter les 
résultats de leurs calculs.
De l’exposé du CNPC, il ressort 
que pour un hectare de coton, 
les producteurs engagent des 
dépenses estimées à 398.000 
F CFA. En s’appuyant sur un 
plaidoyer en faveur de la re-
lance effective de la production, 
ils proposent deux niveaux de 
prix :
- 442,727 F CFA par kilogram-
me de coton graine sans sub-
vention des intrants pour les 
nouvelles parcelles;
- 390 F CFA le kilogramme de 
coton graine sans subvention 
des intrants pour les anciennes 
parcelles.
S’appuyant sur le modèle de 
détermination du prix selon la 
formule de Waddell et le mo-
dèle de prix planché, le CNEC 
propose que le prix d’achat du 
coton graine au titre de la cam-
pagne 2010-2011 se situe dans 
la fourchette de 140 F CFA/kg 
et 174 F CFA/kg.
Les débats qui ont suivi ces 
deux présentations n’ont pas 
permis d’aboutir à un consen-
sus. Compte tenu de l’incerti-
tude qui entoure encore le prix 
des intrants (subvention ou non 
de l’engrais), il a été suggéré 
que les négociations soient re-

portées à une date ultérieure. 
Prenant la parole, le Président 
du Comité de Contrôle de Ges-
tion de la CSPR  situe à nou-
veau le cadre des négociations. 
Pour lui, la volonté manifeste 
de tous les acteurs de relancer 
la production impose que des 
sacrifi ces soient consentis de 
part et d’autre. Il invite alors les 
deux parties à la tempérance  
et à la reprise du dialogue. Ain-
si, au lieu d’un report, il a de-
mandé qu’une suspension de 
5 minutes soit observée pour 
permettre à chaque famille de 
se retrouver pour revoir jusqu’à 
quel niveau elle peut encore 
consentir des sacrifi ces.
Ce n’est qu’après deux autres 
suspensions et des débats as-
sez longs que les égreneurs 
ont accepté de payer :
- 190 F CFA/kg de coton 
graine net aux produc-
teurs;
- 20 F CFA/kg pour les 
fonctions critiques;
- 5 F CFA/kg pour le fi -
nancement des infras-
tructures socio-commu-
nautaires (à condition 
que la production de 
coton graine de la cam-
pagne 2010-2011 attei-
gne au moins 350.000 
tonnes).
Sur cette base, les égreneurs 
ont fait signer au CNPC un en-
gagement  à produire au mini-
mum 350.000 tonnes de coton 
graine au titre de la campagne 
2010-2011.


